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Toutefois, les données extraites ne nous permettent pas de préciser la nature exacte des menaces. 
Effectivement, la ventilation demandée par type de menaces nécessiterait un travail manuel de 
comparaison et de compilation des dossiers au sens de l’article 15 de la Loi sur l’accès. Or, la loi n’impose 
aucune obligation à un organisme de faire un tel exercice pour répondre à une demande d’accès. 

3. Coûts totaux associés à la protection de ces personnes, incluant :
a. Le temps régulier consacré par la SQ à leur sécurité;
b. Les heures supplémentaires engagées pour assurer leur protection;

4. Toute information disponible sur la ventilation de ces coûts par individu ou par poste protégé;

Quant aux coûts totaux associés à l’ensemble de ces personnes, nous ne pouvons pas vous fournir les 
informations demandées, car nos systèmes ne permettent pas d’extraire les données spécifiquement 
liées aux coûts associés à la protection de l’État et de ses représentants.  

Afin de produire un tel document, un exercice manuel de comparaison et de compilation serait 
nécessaire, et ce, au sens de l’article 15 de la Loi sur l’accès. Or, la loi n’impose aucune obligation à un 
organisme de faire un tel exercice pour répondre à une demande d’accès. 

Par ailleurs, nous vous informons que les coûts associés à la protection de l’État et de ses représentants 
constituent des renseignements de nature confidentielle. Effectivement, une telle divulgation permettrait 
notamment de dévoiler l’ampleur d’un plan d’action mis en place pour assurer la protection d’une 
personne, et aurait pour effet de réduire l’efficacité du dispositif de sécurité destiné à sa protection 
(articles 28(3) et 29 de la Loi sur l’accès). 

Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi cités ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la 
section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé




